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1er réseau associatif d’accompagnement  de financement des créateurs d’entreprise 
230 plateformes d’accompagnement dans toute la France 
16 200  entreprises et plus de  38 500  emplois créés ou maintenus par an 
 
500 projets d’entreprises soutenus en Pays de Fougères      
900 emplois directs, créés ou maintenus sur notre territoire 
 90 % des entreprises accompagnées pérennes à 3 ans 

       Un vivier de 30 parrains épaulant les chefs d’entreprises soutenus 

 

Ancrée dans la solidarité économique, l’association Initiative Pays de Fougères soutient la création et la 
reprise des entreprises, ainsi que le développement des entreprises du Pays de Fougères et de 4 
communes au Nord de Liffré-Cormier (Gosné, Livré sur Changeon, Mézières sur Couesnon et St Aubin du 
Cormier), par : 
 
 Prêts d’honneur aux porteurs de projet : 
 
1. CREATION : Le prêt d’honneur d’Initiative Pays de Fougères  

 de 1 500 € à 25 000 € 
 Remboursable sur 2 à 5 ans avec ou sans différé 
 Tout secteur d’activité : commerce, artisanat, industrie, service, professions libérales 
 Condition : sollicitation d’un prêt bancaire 

 
2. REPRISE : Le prêt d’honneur BRIT (Bretagne Reprise Initiative Transmission)  

 Ce prêt est systématiquement associé au prêt d’honneur d’Initiative Pays de Fougères  
 de 3 000 € à 25 000 € (prêt d’honneur d’Initiative Pays de Fougères compris) 
 A destination des repreneurs d’entreprises 
 Remboursable sur 2 à 5 ans sans différé 
 Plafonné au montant des apports personnels 

 
3. Le prêt à taux zéro (BPI France) :  

 Jusqu’à 8 000€ (2 000€ en moyenne) 
 Remboursable sur 5 ans maximum 
 Public éligible : en priorité les demandeurs d’emploi de longue durée et/ou bénéficiaires de minima sociaux 
  Projet : création ou reprise d’entreprise  

 
4. DEVELOPPEMENT :  

a. Le prêt d’honneur de Croissance d’Initiative Pays de Fougères  

 Jusqu’à 15 000 € 
 Tout secteur d’activité 
 Objectifs : consolider le BFR lié à la croissance de l’entreprise et faciliter l’accès au prêt bancaire 
 Condition : médiation bancaire 

 

b. Le fonds régional de Croissance  

 Ce prêt est systématiquement associé au prêt d’honneur d’Initiative Pays de Fougères 
 Jusqu’à 25 000 € (prêt d’honneur d’Initiative Pays de Fougères compris)  
 Secteur d’activité : services aux entreprises et aux particuliers (dont commerces, Hôtels/Cafés/Restaurants, 

entreprises artisanales, crèches ...) 

 Conditions : entreprises de - de 20 salariés, création d’emplois et sollicitation d’un prêt bancaire 

 
5. DIFFICULTES PASSAGERES : Le prêt d’honneur de Transition  d’Initiative Pays de Fougères  

 Jusqu’ à 10 000 € 
 Tout secteur d’activité 
 Entreprise de moins de 5 ans confrontée à un évènement accidentel de trésorerie indépendant de la volonté 

du chef d’entreprise 
 Objectifs : renforcer les fonds propres de l’entreprise  et faciliter l’accès au prêt bancaire 
 Condition : médiation bancaire 

 
 

 Un accompagnement personnalisé et gratuit : taux de pérennité de 90% à 3 ans 
 

1. Suivi régulier par les réseaux d’accompagnement 
2. Parrainage par un chef d’entreprise aguerri  
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